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SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS
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Prises de position de la SSO sur des sujets traites par le Conseil national pendant la Session d'ete

Redaction SSO

Pour
la SSO il et tres important que toutes les mesures

concernant l'armee prennent en consideration l'idee de

milice ancree dans la Constitution. La flexibilite dans
des situations qui evoluent constamment est aussi possible
sans une professionnalisation de l'armee. En consideration des

reductions des effectifs, il faut eviter d'affäiblir ä long terme la

fonction stabilisatrice exercee par Fidentite de citoyen et soldat.
C'est aussi sur ces aspects que la SSO base son appreciation des

decisions politiques.

L'etape de developpement 08/11 est en route

La Societe suisse des officiers est satisfaite du resultat positif de

la votation au Conseil national sur la revision de l'organisation
de l'armee. Elle sait beaucoup de gre au Conseil national d'avoir
ancre expressement dans l'ordonnance que l'armee dans son
ensemble doit pouvoir accomplir les missions qui lui sont
confiees par la Constitution et la loi. Par cela, tous malentendus

sur une eventuelle specialisation des differents röles dans
l'armee sont dimines. La SSO espere que le Conseil des Etats

appuiera cette version apres que la majorite bourgeoise a aussi

ete soutenue par le Conseiller federal Schmid. La SSO compte
d'ailleurs sur Fassurance du Conseil federal de ne reduire les

bataillons blindes qu'ä la moitie sans porter prejudice au
transfert de Faccent principal vers l'infanterie. L'etape de

developpement 08/11 est en route.

Par contre, la decision du Conseil national, arretee le 6 juin,
de doubler ä 30% Feffectif des militaires en service long d'une

annee, n'est pas tres convaincante. II manque toujours une
verification approfondie des consequences pour l'armee de

milice. Sur ce point, la SSO attend une correction du Conseil
des Etats, dont la commission de securite s'est dejä prononcee
contre cette motion.

Programme d'armement 07

La Societe Suisse des Officiers se montre satisfaite que le

Programme d'armement 07 ait ete approuve clairement
au Conseil national. L'accent est mis sur des systemes de

telecommunication et d'information de commandement
compatibles avec le principe de milice, car ils sont indispensables

pour pouvoir reagir de maniere adequate ä toutes les formes
de menace actuellement concevables par rapport ä la securite
interieure et exterieure. Lors de futurs debats sur la politique
de securite, il faut continuer ä tenir compte de la compatibilite
avec le Systeme de milice ainsi que de la complexite des formes
de menace actuelles et de leur changement rapide.

Red. S.S.O

Felicitations au nouveau chef de l'armee

La Socide suisse des officiers est satisfaite que le Conseil
federal ait decide suffisamment tot de la succession du
Commandant de corps Christophe Keckeis. Gräce ä cela,
le nouveau Chef de l'armee aura la possibilite de se mettre
au courant de la mission complexe pendant plusieurs
mois. En disant un brigadier qui a commande une brigade
blindee de l'armee XXI, le Conseil federal a d'ailleurs
signale clairement la future orientation de l'armee. La
SSO felicite le brigadier Roland Nef de son election et lui
souhaite beaucoup de succes et de fermete dans sa charge
pleine de responsabilites.

Le comite de la SSO

Col SMG Michele Moor, president, Cureglia, SO TI - Major
Markus Blaas, vice-president, Volketswil, SSOART - Col
Denis Froidevaux, vice-president, Chexbres, SO VD - Lt col
EMG Hans Schatzmann, vice-president, Wangen a-Aare,
SO SO - Lt col Harry Morger, chef des finances, Wallisellen,
SSOLOG - Col EMG Adrian Ambühl, Münsingen, SO BE
- Major EMG Niels Büchi, Horgen, ASOR - Col EMG
Raynald Droz, Estavayer-le-Lac, SO FR - Ten col Rino
Fasol, Mendrisio, SO TI - Major Peter Fischli, Neuhausen
am Rheinfall, SO SH - Lt col EMG Franz Gander, Buochs,
SO NW - Lt col Peter Graf, Winterthur, SO ZH - Lt col
Rolf Häfeli, Zeihen, SOLOG - Col EMG Stefan Holenstein,
Zürich, OG Ber - Lt col Willi Keller, Flaach, SO trp bl - Major
Heidi Kornek, Breganzona, Adj - Col EMG Hans Georg
Lüber, Geneve, SO GE - Cap Michael Marty, Altendorf, SO

SZ - Col EMG Robert Riedo, Düdingen, SO FR - Plt Rainer
Ringgenberg, Moosseedorf, AGFACo - Lt col Olivier Savoy,
Riehen, AVIA - Col EMG Walter Steiner, Eschenbach, SO
SG - Major EMG Christoph Zimmerli, Bern, OGBB
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La securite militaire execute des täches de police de securite, judiciaire et de circulation dans l'armee.
Elle produit d'exigeantes prestations policieres dans le cadre d'engagements subsidiaires au profit
d'autorites civiles. Elle assure l'etat de preparation, l'exploitation et Fentretien de constructions de

conduite ainsi que d'autres infrastructures de ddense. L'dimination de munitions non-explosees et
le deminage militaire/humanitaire appartiennent egalement ä son spectre de missions.

Photos: Journee des Forces terrestres, Thoune, 2006.
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